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Bonjour A toutes et A tous

— je reprends Ia&€™organisation des inscriptions au concours Rob'OK.

— le nombre d'A©quipes est limitA© A 16, j'inscrirais donc dans l'ordre d'arrivA©e.

— veuillez noter que le concours se dA©roulera le vendredi 30 mai 2013 A Aulnay-sous-bois.

— en raison du nombre de places limitA©, les abandons ne sont pas autorisA©s (cela pA©naliserai tous ceux qui
n‘auront pu s'inscrire) soyez donc certains de votre participation en vous inscrivant.

Ci-dessous le rA glement 2013.

Bonne fin de vacances

Cordialement

Dominigue Nibart

Concours Roba€™O0OK 2013

PrA©ambule

Ce concours est destinA© A des AGIA ves de troisiA'me dans le cadre de leur programme de technologie. Il prend
appui sur le dA©veloppement da&€™un jeu radiocommandA®© transposant Ia€™environnement du hockey sur glace :
le RObAaE™OK. Il est organisA© par les A©ditions Delagrave et la€™association CYBERTECH.

RA glement

Article 1 : Public

Ce concours est ouvert pour la durA©e de Ia€™annA©e scolaire 2012-2013 A toute A©quipe constituA©e
d'AGIA ves de troisiA'me d'un collA"ge. Un mA2me collA ge ne peut engager qua€™une seule A©quipe.

Article 2 : Inscription

Les inscriptions se font auprA’s de I&€™association CYBERTECH par courriel A la€™adresse suivante :
cybertech.france@yahoo.fr. La date de clA'ture des inscriptions est fixA©e au 15 DA©cembre 2012 A minuit. Une
confirmation A©crite, portant lIA€™accord du chef da€™A®tablissement, sera demandA©e aux AGtablissements,
avant le 15 janvier 2013, sur un formulaire envoyA®© par |a€™organisateur du concours.

Article 3 : Contenu des A©preuves

Chaque A©quipe inscrite concourt pour cing prix A partir des Roba€™OK conA8§us et rA@alisA©s par les AGIA ves
au sein de la€™AGtablissement pendant A€ ™annA©e scolaire :

— prix du tournoi de Roba€™OK ;

— prix du meilleur lanceur ;

— prix du meilleur slalomeur ;

— prix de la meilleure esthAGtique ;

— prix du meilleur dossier technique.

Chaque prix est dA©cernA®© par le jury, aprA’s dAGlibAGration A huis clos, A 1a€™issue dA€™AOpreuves distinctes
dA®crites respectivement aux articles 6, 7, 8, 9 et 10.

Article 4 : Date et lieu du concours
Les A©preuves du concours se dA©rouleront le vendredi 30 mai 2013 A Aulnay-sous-Bois

Article 5 : ModalitA©s

Chaque A©quipe est reprA©sentA©e par dix AOIA ves maximum. Les AOIA "ves da€™une A©quipe concourent par
binA"mes distincts aux cing prix. Chaque AGIA ve ne participe donc aux A©preuves que pour un seul prix. Un
Roba€™OK diffACrent peut A2tre engagA© pour chaque prix.

Si le nombre da€™A®IA ves est infAGrieur A dix, lA€™A©quipe choisit les prix auxquels elle concourt.

Les AGIA ves restent sous 1a€™autoritA© de leur AGtablissement depuis leur dA©part de Ia€™ACtablissement
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jusqua€™A leur retour. Les frais de transport et de bouche des AGIA ves participants et des accompagnateurs
restent A la charge des familles des AGIA ves ou de 1a€™AGtablissement.

Article 6 : A%opreuve de tournoi

Les A©quipes sa€™affrontent successivement deux A deux selon un tirage au sort effectuA© par le jury. Chaque
A©quipe engage un Roba€™OK dans chaque match de 6 minutes arbitrA© par un membre du jury. Chaque match
est jugA© en fonction du nombre de buts marquA©s par chaque A©quipe selon le barA"me suivant :

— un match gagnA®© rapporte 3 points ;

— un match nul rapporte 1 point ;

— un match perdu O point.

Les A©quipes sont dA©partagA©es par leur nombre de points, puis, en cas da€™A©galitA©®, selon un principe de
goal-average prenant en compte la somme des buts marquA©s moins la somme des buts encaissA©s.

Article 7 : A%opreuve de lancer

Chaque A©quipe engagA©e doit propulser le plus loin possible sur une piste de largeur 1m trois palets
positionnA®s en ligne et espacA©s de 20 cm. Le Roba€™OK doit Adtre autonome et se dA©placer pour se
positionner face A chaque palet. Aucune intervention du joueur sur le RObA€™OK na€™est tolA©rA©e entre le
moment 0A! le Roba€™OK est positionnA© au dA©but de IA€™A©preuve et la fin de IAE™A©preuve. La somme
des trois distances, mesurA©es en millimAtres, entre le centre du palet au dA©part et son centre A [A€™arrivA©e
permet de dA©partager les concurrents. Le Rob'OK ayant obtenu la valeur la plus grande remporte I3€™A©preuve.
Le temps mis pour rA@aliser les trois tirs ne doit pas dA©passer 5 minutes, sinon le Rob'OK est disqualifiA©.

Article 8 : A%opreuve de slalom

Chaque A©quipe engagA®©e doit parcourir le plus vite possible un parcours dAGIImitA© par cing plots formant une
sACrie de portes dans lesquelles le robot doit passer. Les concurrents sont dA©partagA©s par le temps A©coulA©
pour parcourir la distance entre la ligne de dA©part et celle da€™arrivA©e (distance totale aller et retour : 4m).

Article 9 : A%opreuve de design

Cette A©preuve est soumise A 1&€™apprA©ciation des membres du jury qui apprA©cient IA€™esthAGtique de
chaque modA“le engagA®©. Le modAle considA©rA© doit rA©pondre au cahier des charges gA©nA®ral du
Roba€™OK et Adtre en AGtat de fonctionnement (dA©placement et lanceur). Les critA res tiennent compte de
la€™originalitA© et de laA€™harmonie des formes, des couleurs et des matAC©riaux employA©s mais aussi de la
qualitA© de finition du Roba€™OK.

Article 10 : A%opreuve du dossier technique

Chaque A©quipe dispose de 10 minutes pour prA©senter, par les moyens de communication de son choix, les
diffA©rentes phases du projet vA©cu en classe, le coA »t da€™une solution technique et les principaux documents
Actablis.

Article 11 : Jury

Les membres da€™un AGtablissement engagA®© dans le concours ne peuvent pas faire partie du jury.

Le jury se rA©serve le droit dA€E™AGcourter, de suspendre, de modifier ou da€™annuler le concours, notamment
de modifier la nature des lots, si des circonstances indA©pendantes de sa volontA© |1&€™y contraignent ou en raison
da€™impAcCratifs liA©s au bon dA©roulement.

Article 12 : Coupes
Une coupe est remise A chaque A©quipe A IA€™issue du concours.
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Article 13 : Droits da€™auteur
Les professeurs responsables sa€™assurent que leurs AGIA ves ont bien le droit dA€™utiliser les images, sons,
et/ou textes qua€™ils prA©sentent avec leurs robots.

Article 14 : Autorisations parentales

Pour pouvoir participer A la finale de ce concours, une autorisation doit Adtre signA©e par les parents de chaque
A©IA ve mineur afin que la€™organisateur puisse utiliser A titre gracieux les photos ou les vidA©os qui pourraient
Aatre prises A la€™occasion du concours et sur lesquelles pourraient apparaA®tre leurs enfants.

Article 15 : Fonctions et contraintes

a. Le Roba€™OK doit pouvoir Adtre pilotA© A distance sur une piste de 2m x 4m A |&€™aide da€™une
tA©IA©commande

b. La taille du Roba€™OK est adaptA©e A la taille de la piste en respectant les proportions rA®©elles joueur/piste
de hockey. La taille maximale retenue pour un joueur rA©el de Hockey avec son A©quipement est de 210cm en
hauteur, en largeur et en profondeur. Les robots ne respectant pas ces dimensions A [A€™AGchelle ne seront pas
classA®s.

c. Le Roba€E™OK doit permettre de diriger et lancer un palet de diamAtre 40 mm et da&€™AG©paisseur 10mm (en
PVC expansA®©). Il est interdit da€™utiliser un dispositif permettant dA€™emprisonner le palet sur plus de la
moitiA© de son diamA“tre. Le palet doit pouvoir Adtre accessible A tous les Roba€™OK lors du tournoi. La longueur
de la crosse ne doit pas mesurer plus de la moitiA© du Roba€™OK.

d. Le Rob&€™OK, doit avoir des formes et couleurs qui s&€™inspirent de I1A€™image da€™un joueur de hockey
sur glace.

e. Le robot devra comporter 3 servomoteurs A rotation continue ou non ayant les caractA@©ristiques maximum
suivantes.

Couple 4.8/6.0vV  3.0/3.7 kg.cm Dimensions 40 x 20 x 37mm

Vitesse 4.8/6.0V  0.19/0.15s pour 60AA° Poids 43¢

f. Latension da€™alimentation des diffAG©rents AGIA©ments A©lectriques (hors A©@metteur) ne devra pas
excAoder 6 volts.

g. La fabrication des diffA©rents A©OIA©ments doit obligatoirement A?tre faite avec les machines et outillages
disponibles dans la salle de technologie du collA"ge. Les collA ges de disposant pas de machines de prototypage
rapide en trois dimensions pourront faire sous-traiter la rA©alisation de ces piA ces par un autre A©tablissement
scolaire.

h. Aucune contrainte nA€™est imposA©e sur le choix des autres fournitures (matA®©riaux, visserie, engrenages,
poulies, axesag€,.).

i. Le cout da€™un Roba€™ok ne doit pas dA©passer 50 euros en composants et matA©riaux (hors cout des piles
ou batteries et radio commande). Ce cout doit pouvoir Adtre justifiA®©.

j.  Sur chague Roba€™OK devra Adtre inscrit :
— Le nom du Rob&€™OK
— Le nom du collA"ge participant
— Le mot A« Roba€™OK A »
— Un emplacement sera laissA®© libre pour y insACrer le dossard (3x4cm)

k. Les concurrents qui ne possA“dent pas d'une radiocommande avec appairage automatique de la frA©quence
Aometteur et rA©cepteur, devront informer au prA©alable les organisateurs de la frA©quence de quartz qu'ils
souhaitent utiliser cette indication doit A2tre inscrite sur le RObaE™OK et la tA©IA©commande, elle doit Adtre visible
A 4 mAtres).
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